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Préparation à l’Epreuve Théorique Générale  
 le Code de la route  

 
 

Nous avons la possibilité de vous proposer le système "Prépacode par Internet" 
et la location de DVD Code (à la semaine, sur un week-end). 
 

Ces supports permettent un apprentissage régulier à domicile mais 
Ne remplacent pas les cours de code à l’auto école. 

 
Les cours de code dans les locaux de l’auto école sont possibles 
quotidiennement (sauf le dimanche !). 
 
Il est important de venir en "mode pédagogique" (pour faciliter votre 
apprentissage) et en "mode examen" avec correction moniteur. (pour 
vérifier votre niveau et favoriser l’échange avec l’enseignant) 

 
 
 
Le mode pédagogique : 

Une question suivie de la réponse détaillée 
 (Visuel avec zoom, explication de la réglementation). 

Ce mode vous permet de venir de manière ponctuelle, en fonction de votre 
disponibilité. (pendant les heures d’ouverture du bureau)  
 
Le mode examen  

40 questions suivies de la correction. Vous êtes en situation d’examen. 
Le matin : 
Ce mode permet de vous entraîner à répondre avec le boîtier et dans un temps 
chronométré.  La correction est automatique 
Le soir : 
La correction est faite par un enseignant. Vous pouvez ainsi poser les 
questions au moniteur. Vos résultats sont enregistrés sous votre nom ce qui 
permet de suivre vos progrès et de savoir quand vous pouvez être présenté à 
l’examen.  
En effet, c’est l’auto école qui définit avec vous votre date de passation de 
l’épreuve théorique générale (code) en fonction de vos résultats et de la 
régularité de ceux-ci. 

Code mode examen :   
du lundi au samedi de 10h à 11h 

  du lundi au vendredi de 18h à 19h (avec boîtier idem 
examen et correction moniteur) 
  le samedi de 14h à 15h (avec boîtier et correction 
moniteur) 
 
Code mode pédagogique en continu aux heures d’ouvertures du 
bureau 
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L’épreuve du Code se passe à Lure, le trajet est assuré en co-voiturage par les 
parents. 

L’Examen Théorique Général (code) obtenu est valable : 
3 ans et ou 5 présentations  

à l’épreuve pratique du permis de conduire. 
 
 
Après obtention de votre permis de conduire, la validité de l’E.T.G. (code) est 
portée à 5 ans. Ainsi vous bénéficiez de la partie Théorique et pouvez passer 
d’autres catégories de permis de conduire pendant ce laps de temps. 
 
 
    

 
Pour les tarifs, nous consulter. 

 


